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MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction du développement
professionnel et des relations sociales
Bureau des concours et des examens professionnels
78, rue de Varenne - 75349 PARIS 07 SP
Suivi par :  
 
 
Tél. : 01.49.55.44.85 / 53.99
Fax : 01.49.55.50.82
Réf. Interne : Jurys IRA 2010
Réf. Classement : DGAFP – Jurys IRA
NOR : AGRS1021954C

NOTE DE SERVICE

SG/SRH/SDDPRS/N2010-1161

Date: 19 août 2010

Date de mise en application : Immédiate

Date limite de réponse : 20 septembre 2010

Nombre d'annexe : 1

Le ministre de l'alimentation,
de l'agriculture et de la pêche

à

(voir les destinataires ci-dessous)

Objet : Renouvellement des jurys des concours d'accès aux instituts régionaux d'administration

Texte de référence : Courrier n°221 de la direction générale de l'administration et de la fonction
publique

Résumé : Inscriptions en vue du renouvellement des jurys de concours aux IRA.

Mots-clés : Jurys IRA

DESTINATAIRES
Pour exécution :
Administration centrale
Services déconcentrés
Établissements d'enseignement
Établissements publics

Pour information :

Syndicats
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La direction générale de l'administration et de la fonction publique est chargée de l'organisation
des concours d'accès aux instituts régionaux d'administration et souhaite renouveler les
membres des jurys de ces concours.

Les personnes qui souhaitent participer à ces jurys devront adresser leur CV au directeur de
l'IRA de leur choix accompagné d'une lettre de motivation précisant la matière choisie, et une
copie de ce courrier au bureau des politiques de recrutement et de formation de la DGAFP, à
l'attention de madame Michèle COSTE, 139, rue de Bercy 75572 Paris cedex 12 -  avant le 20
septembre prochain.

Vous trouverez en annexe le courrier de la DGAFP contenant tous renseignements utiles.

L'adjointe au sous-directeur du développement professionnel et des relations sociales

Marie-Hélène MONIER














	NOTE DE SERVICE
	ANNEXE

